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Objectif de la synthèse 

 

L’objectif  de cette synthèse est de fournir aux décideurs, aux responsables administratifs et aux acteurs de 

terrain un outil d’aide à la réflexion, rassemblant les principales données disponibles en France et en Alsace 

à la fin de l’année 2007 sur la délinquance liés aux usages et trafic de drogues illicites. Sans prétention 

d’exhaustivité, ce document sera enrichi courant 2008 par une surveillance fine des principales sources 

d’information nationales. D’ores et déjà, il apporte un éclairage sur les tendances en matière de trafic, sur le 

profil des interpellés, les sanctions prononcées et aborde brièvement la question des infractions à la 

législation sur les stupéfiants (ILS) dans certains contextes spécifiques.  

 

 

Résumé 
 

Des modifications récentes à la législation française sur la prévention de la délinquance (Loi du 3 mars 2007) 

amènent à analyser la relation entre les produits stupéfiants et certains actes délictueux. Ce dossier propose 

une présentation des statistiques disponibles actuellement qui permettent de mieux comprendre les relations 

entre délinquance et drogues, même s’il convient d’être prudent par rapport à la lecture des données qui 

reflètent davantage l’activité policière ou institutionnelle que les faits.  

Cet état des lieux s’intéresse d’abord aux données sur le trafic et la revente de différents produits 

stupéfiants. Il questionne ensuite l’usage des stupéfiants, reconnu comme un acte délictueux. L’examen des 

réponses judiciaires aux différentes infractions à la législation sur les stupéfiants (ILS) vient renforcer cette 

première réflexion et mettre en perspective la situation singulière de l’Alsace. Un focus sur certains délits, 

commis sous l’influence de l’alcool et de produits stupéfiants, complète l’analyse.  

Dans l’ensemble, une attention particulière est portée à l’implication des mineurs dans les actes délictueux 

impliquant des stupéfiants, aux particularités locales de la région Alsace par rapport à l’ensemble de la 

France et à la difficulté de comprendre le rôle véritable de la consommation de stupéfiants dans la 

perpétuation d’un délit ou d’un crime. 
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Introduction 

 
La loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance modifie passablement le champ de la 

prévention de l’usage et de la vente de produits stupéfiants. Cette loi aggrave certaines incriminations 

relatives à l’utilisation et la possession de stupéfiants, facilite l’effectivité de la réponse judiciaire pour en 

sanctionner l’usage, étend certaines procédures pénales aux mineurs d’au moins treize ans, et prévoit des 

stages de sensibilisation possiblement imposés dans le cadre d’une composition pénale, en pré ou en post 

sentenciel, pour les mineurs comme pour les majeurs. 

Ces mesures interrogent la relation entre délinquance et drogues. Cette question est complexe puisqu’elle 

regroupe plusieurs types de délits dont les composantes sont multifactorielles, et qui impliquent des 

populations diversifiées, agissant dans des environnements et des milieux de vie différents. Dans la 

graduation des infractions et délits, il est ainsi nécessaire de prendre en compte :  

1. la consommation et la possession de drogues comme acte délictueux (usage), 

2. les actes délictueux commis afin de financer la consommation de drogues (usage et vente), 

3. le trafic, achat et vente de drogue, comme acte délictueux (vente sans usage), 

4. les actes délictueux commis sous l’influence des drogues. 

Concernant le dernier type d’acte délictueux impliquant l’usage de drogues, il semble difficile d’appréhender 

la réalité d’un point de vue statistique, hormis pour des délits qui font l’objet d’un contrôle régulier et 

spécifiquement destiné à repérer l’usage de stupéfiants. C’est le cas de la délinquance routière.  

Notons également que la plupart des chiffres concernant la délinquance proviennent des différents services 

de la police nationale, de la gendarmerie, des douanes et d’institutions, telles le ministère de la justice. Par 

conséquent, ces données correspondent à la délinquance repérée et traitée par ces services. Elles apparaissent 

alors comme des révélateurs d’une certaine réalité, sans nous donner toutefois une photographie exacte de 

cette dernière. C’est pourquoi les données statistiques de différentes études ont été croisées, afin 

d’appréhender au mieux les infractions à la législation sur les stupéfiants.  
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A) Etat des lieux des infractions à la législation  
 

1. Le contexte européen 

 

La lutte contre la consommation et la possession de drogues s’inscrit dans un paysage européen, caractérisé 

par des degrés de tolérance variés à l’égard des différents produits, selon les pays. Les législations des 

différents Etats européens, mais également l’interprétation et la mise en application qu’en font les polices 

nationales sur chaque territoire, se traduisent par une disparité relativement importante entre les mesures 

prises à l’égard des consommateurs. Le plan d’action drogue 2005-2008 de l’Union Européenne prévoit 

l’adoption d’une définition commune de l’expression « criminalité liée à la drogue ». Cette volonté 

d’harmonisation à l’échelle européenne semble, pour l’instant, se heurter à des disparités nationales 

importantes, mais également à des difficultés, dans certains états, à appliquer la loi de manière égale sur 

l’ensemble de son propre territoire. En France, cette disparité est observable à travers les applications 

variables du principe de « l’opportunité des poursuites » qui permet l’appréciation au cas par cas de la 

situation, par le procureur1. 

Toutefois, selon le rapport de l’Observatoire Européen (EMCDDA), « de manière générale, on observe dans 

toute l’Europe une tendance à la réduction ou à la suppression des peines de prison pour les délits liés à la 

possession de drogue pour usage personnel et, parallèlement, à un renforcement des peines pour les délits 

liés à la fourniture de drogues »
2
. Cette tendance se traduit par une tolérance de la possession de quantités 

destinées à la consommation personnelle, explicite dans certaines législations, implicite pour d’autres, 

comme dans le cas de l’Allemagne acceptant la possession de quantités dites « insignifiantes ». Ces 

remarques expriment aussi une volonté de distinguer la consommation du trafic.  

Les Etats européens partagent également certaines difficultés pour appréhender les actes délictueux ou 

criminels impliquant la consommation de produits stupéfiants. L’Observatoire Européen souligne la présence 

d’un problème commun : la difficulté à évaluer le nombre de délits commis sous l’influence des drogues ou 

destinés au financement de la consommation. On remarque également des tendances générales à 

l’augmentation des infractions à la législation sur les stupéfiants (à l’exception de l’Italie et du Portugal), 

une forte représentation des infractions concernant la consommation (à l’exception du Luxembourg, de 

la République Tchèque, des Pays-Bas et de la Turquie) et une proportion importante des infractions liées 

au cannabis (à l’exception de la République Tchèque, du Luxembourg et de la Lituanie). 

                                                 
1 Pour des précisions supplémentaires cf. Drogues. Savoir plus. Livret Juridique Avril 2004. 
http://www.ofdt.fr/BDD/publications/docs/livret.pdf 
2 EMCDDA (European Monitoring Centre for Drugs and Drug Addiction - http://ar2006.emcdda.europa.eu/download/ar2006-fr.pdf 
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En résumé : 

- il existe des disparités à l’échelle européenne et nationale par rapport aux législations sur 

les stupéfiants et à leurs applications, 

- il existe une volonté d’uniformiser et d’harmoniser ces législations et de travailler à 

l’effacement progressif de ces disparités. 
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2. Le trafic de stupéfiants et de tabac 

« Le rapport annuel 2005 de l'Observatoire européen des drogues et des toxicomanies ne consacre pas une 
seule ligne, sur 87 pages, à la dimension criminelle et même proprement mafieuse du problème, comme s'il ne 
s'agissait que d'un simple problème de santé publique ».   

Xavier Raufer, Directeur de Recherche sur les Menaces Criminelles Contemporaines. (Question d’Europe, 
no°24, Fondation Robert Schumann, 10 avril 2006) 

L’étude de la délinquance liée aux drogues nécessite de se pencher sur la question du trafic et de son rôle 

quant à la disponibilité et l’accessibilité des différents produits.  

a. Évolution du trafic de stupéfiants selon les produits en France  

L’analyse du nombre de saisies et des quantités de produits confisquées nous donne une vision partielle de 

l’ampleur du trafic actuel qui touche la France. Le nombre de saisies est globalement lié au nombre 

d’interpellations et la douane réalise 70 à 80 % des saisies de stupéfiants, soit un chiffre de 60 tonnes de 

produits en 2006. D’une manière globale, les saisies douanières, en hausse entre 1996 et 2004, sont à la 

baisse depuis 2005 (- 19 %). Cette baisse est principalement liée à la diminution substantielle des saisies de 

cannabis, tendance observée dans la plupart des pays européens. Toutefois, pendant cette même période, les 

saisies de cocaïne et d’héroïne ont augmenté significativement, depuis 2001 pour la cocaïne et depuis 

2003 pour l’héroïne. Le rapport annuel de l’OCTRIS3 confirme cette tendance en 2006 par rapport à 2005 

(Cocaïne + 96,03% ;  Héroïne + 40,43% ; Ecstasy + 78,6% ; Khat + 411,17%).  

 

 

                                                 
3 OCRTIS. – Usage et trafic de stupéfiants en France en 2006, publié en 2007 sur CD-Rom. 

Évolution des quantités saisies de cannabis depuis 1996 en kg 
 

 

GRAPHIQUE 1. OFDT cf. http://www.ofdt.fr/BDD_len/seristat/00029.xhtml 
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Les saisies totales de résine et d’herbe de cannabis (soient 68 000 dont 85 % de résine) sont en baisse (- 

4,55%), ce qui s’explique, en partie, par une production marocaine en baisse et des saisies de plus en plus 

importantes à la sortie du pays de provenance4. Les saisies de cocaïne sont en constante augmentation 

depuis quelques années et ont augmenté plus radicalement entre 2005 et 2006. 

 

Moins spectaculaire que l’évolution des saisies de cocaïne, l’évolution des saisies d’héroïne montre tout de 

même une nette augmentation depuis 2 ans. Les saisies de cocaïne et d’héroïne se démarquent ainsi des 

baisses observées des saisies de cannabis.  

 

                                                 
4 Selon le rapport annuel de l’Observatoire National de la Délinquance, 2007. (cf bibliographie p. 43) 

Évolution des quantités saisies de cocaïne-crack depuis 1996 en kg 
 

 

GRAPHIQUE 2 OFDT cf. http://www.ofdt.fr/BDD_len/seristat/00029.xhtml 

Évolution des quantités saisies d’héroïne depuis 1996 en kg 
 

 

GRAPHIQUE 3. OFDT cf. http://www.ofdt.fr/BDD_len/seristat/00029.xhtml 
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Les saisies de comprimés d’ecstasy, en baisse entre 2003 et 2005, ont augmenté significativement au cours 

de la dernière année, sans toutefois atteindre l’importance des saisies effectuée annuellement entre 2002 et 

2004.  

 

 

Les saisies de cannabis représentent 87% du nombre total de saisies pour l’année 2006. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Évolution des quantités saisies d’ecstasy depuis 1996 en comprimés 
 

 

GRAPHIQUE 4. OFDT cf. http://www.ofdt.fr/BDD_len/seristat/00029.xhtml 

Répartition du nombre de saisies 
selon les produits en 2006
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GRAPHIQUE 5. Rapport annuel de l’OCTRIS 
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b. Les types de trafic 

Le rapport de l’OCTRIS divise le trafic en trois catégories : le trafic international, le trafic local et le trafic 

des usagers-revendeurs.  

Tableau 1. Répartition des trafiquants selon le nombre d’interpellations en 20065 

 Nombre (%) 

Trafiquants internationaux 1516        (9 %) 

Trafiquants locaux 5777        (34,7%) 

Usagers revendeurs 9376        (56,3%) 

Total 16669       (100%) 

Rapport annuel de l’OCTRIS, 2007 

Le nombre d’interpellations, pour les différentes formes de trafic, est en recul depuis deux ans. Cette 

donnée semble fortement influencée par la baisse des interpellations pour trafic de cannabis, comme nous 

l’avons remarqué précédemment. 

 

                                                 
5 A partir des données du rapport annuel de l’OCTRIS (2007), nous avons comptabilisé le nombre d’interpellations pour les 
catégories impliquant la vente ou le commerce d’un produit stupéfiant, à savoir les interpellations pour trafic international, pour trafic 
local et pour usage-revente. 

Évolution du nombre d'interpellations pour trafic de stupéfiants 
entre 2002 et 2006 en France
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Néanmoins, notons que les interpellations pour trafic-revente de résine de cannabis et d’herbe de cannabis 

totalisent toujours une part importante des interpellations pour ce type d’infraction à la législation sur les 

stupéfiants, soit 10 823 sur 16 669 interpellations (près de 65% du total). Pour le trafic international, les 

trafiquants de cocaïne sont les plus nombreux, avec 889 interpellations sur 1516 (près de 59% du total). 

c. La contrebande de tabac 

Bien que classé comme produit licite, le tabac fait l’objet d’une contrebande qu’il nous a paru intéressant de 

signaler, surtout dans un contexte de renforcement des mesures législatives visant à réduire les espaces 

autorisés aux fumeurs (Décret de novembre 2006). 

À la suite des récentes hausses des taxes sur le tabac, la contrebande a, semble-t-il, considérablement 

augmenté. Les saisies douanières de tabac, peu importantes en volume, sont effectivement en constante 

augmentation : 194 tonnes en 1999, 219 tonnes en 2003, 240 tonnes de tabac au cours de l’année 2006, soit 

une hausse 16,5% en un an. 9 854 constatations d’infractions ont été enregistrées la même année, soit une 

augmentation de 5,6% entre 2005 et 2006, selon le rapport 2007 de l’OND. 

 

La France étant principalement un pays de transit, ce sont les achats transfrontaliers qui, effectués en grosse 

ou en petite quantité, alimentent le marché parallèle des produits du tabac. L’Alsace est une région 

particulièrement concernée par ce type d’achats.6 

                                                 
6OFDT - Contrebande et vente de tabac, Tendances, 2005, n° 44 

Répartition des saisies de tabac selon 
le produit en 2006

117,8; 49%

75,2; 31%

47; 20%

Cigarettes Tabac à fumer Cigarettes de contrefaçon

 
GRAPHIQUE 7. Rapport annuel de l’OND, 2007 
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d. Trafic de stupéfiants et interpellations en Alsace. 

 

Saisies 

Les saisies de produits stupéfiants effectuées en Alsace représentent moins de 3% du total des saisies 

effectuées dans l’ensemble de la France en 2006. Nous observons cependant une prévalence des saisies 

d’héroïne sur les autres types de produits avec 2,5% des saisies nationales effectuées en Alsace. 

Tableau 2. Saisies en Alsace selon le type de produit en 2006 

 France Alsace % des saisies en 
Alsace 

Cannabis (en gr.) 71 761 705 991 088 1,38% 

Héroïne (en gr.) 1 051 507 25 847 2,5% 

Cocaïne (en gr.) 10 166 323 12 103 0.1% 

Ecstasy (en dose) 1 488 919 1 407 0, 95% 

Rapport annuel de l’OCTRIS, 2007  

 

Tableau 3. Saisies en Alsace par département selon le type de produit en 2006 

 Alsace Bas-Rhin Haut-Rhin 

Cannabis (en gr.) 991 088 691 830 299 258 

Héroïne (en gr.) 25 847 20 846 5 001 

Cocaïne (en gr.) 12 103 4 249 7 854 

Ecstasy (en dose) 1 407 461 946 

Rapport annuel de l’OCTRIS, 2007 

 

A l’échelle des départements alsaciens, les saisies de cocaïne et d’ecstasy sont nettement plus élevées 

sur le territoire du Haut-Rhin. 
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Interpellations 

 

Les interpellations pour trafic ou revente d’héroïne se démarquent également des autres produits stupéfiants.  

L’Alsace comptabilise 4% du total national des interpellations pour trafic et revente d’héroïne7. 85 des 

423 interpellations effectuées sur le territoire alsacien en 2006 pour trafic ou revente impliquaient l’héroïne, soit 

20% des interpellations de ce type en Alsace alors que, pour l’ensemble des infractions à la législation sur les 

stupéfiants (incluant les infractions pour usage simple), cette région détient un taux relativement faible 

d’infractions8. 

 

Tableau 4. Répartition des interpellations de trafiquants et d’usagers-revendeurs par produit en 
Alsace en 2006 

 France Alsace % des interpellations pour 
trafic/revente en Alsace 
par rapport au national 

Cannabis  10942 263 2.4% 

Héroïne  2100 85 4% 

Cocaïne  2561 32 1.2% 

Ecstasy  480 4 0.8% 

Autres 586 39 6.65% 

Total 16669 423 2.5% 

Rapport annuel de l’OCTRIS, 2007 

 

Le nombre d’interpellations pour usage-revente demeure plus élevé que les interpellations pour trafic 

international ou trafic local. L’Alsace comptabilise 3,17% des interpellations totales effectuées sur le 

territoire français pour usage et revente. Avec 297 interpellations sur un total de 424, l’usage-revente 

représente un peu plus de 70% des interpellations pour trafic ou revente sur le territoire alsacien, 

comparativement à 9376 interpellations sur 16669 à l’échelle nationale, soit 56%. 

 

 

                                                 
7 L’Alsace représente près de 3% de la population française selon l’INSEE (cf. http://www.insee.fr/fr/ffc/docs_ffc/elp_reg_dep.htm). 
8 En comptabilisant le nombre d’infractions à la législation sur les stupéfiants par rapport à la population, l’OND observe un taux de 
– 10,4 pour le Bas-Rhin et de – 0.5 pour le Haut-Rhin, alors que la moyenne nationale s’élève à + 2,2.  
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Tableau 5. Nombre d’interpellations en Alsace par type d’infractions liées au trafic et à la revente de 
stupéfiants en 2006 

 France Alsace % des interpellations liées 
au trafic/revente en Alsace 

Trafic international 1516 14 0.9% 

Trafic local 5777 113 2% 

Usage/revente 9376 297 3.17% 

Total 16669 424 2.54% 

Rapport annuel de l’OCTRIS, 2007 

 

Tableau 6. Répartition des interpellations de trafiquants et d’usagers-revendeurs par produit en 
Alsace en 2006 

 Alsace Bas-Rhin Haut-Rhin 

Cannabis 263 190 73 

Héroïne 85 79 6 

Cocaïne 32 19 13 

Ecstasy 4 3 1 

Autres 39 35 4 

Total 423 326 97 

Rapport annuel de l’OCTRIS, 2007 

La proportion des interpellations observables sur le territoire alsacien pour usage-revente se confirme à la 

fois pour le territoire du Bas-Rhin avec 235 interpellations sur 327 (près de 72%) et sur celui du Haut-Rhin 

avec 62 sur 97 (près de 64%). 

Tableau 7. Interpellations en Alsace par type d’infractions liées au trafic et à la revente de stupéfiants 
en 2006 

 Alsace Bas-Rhin Haut-Rhin 

Trafic international 14 4 10 

Trafic local 113 88 25 

Usage/revente 297 235 62 

Total 424 327 97 

Rapport annuel de l’OCTRIS, 2007 
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L’Alsace et les axes du trafic de stupéfiants 

 

Le rapport de l’OCTRIS aborde brièvement la provenance et la destination des différentes saisies 

effectuées en 2006. Les saisies de cocaïne nous indiquent que le trafic s’effectue majoritairement en 

provenance de l’Amérique du Sud, empruntant surtout la voie maritime (86% des saisies). L’Amérique du 

Sud et l’Amérique centrale, les Caraïbes et l’Afrique, restent les zones principales de provenance du trafic 

aérien. Les aéroports de destination sont ceux de Roissy et d’Orly. Selon le rapport de l’OND en 2007, les 

principaux pays fournisseurs ou de transit seraient effectivement concentrés dans les Antilles et les 

Caraïbes, auxquels il faudrait cependant ajouter l’Espagne, l’Italie et l’Afrique de l’Ouest. Ainsi, l’Alsace 

se retrouve, d’une manière générale, à l’écart de l’axe principal du trafic de cocaïne.  

 

En revanche, les saisies d’héroïne impliquent davantage des pays de l’Europe du Nord (Belgique, 

Pays-Bas, Luxembourg sont les pays de provenance dans 37% des saisies). Les autres proviennent 

majoritairement de pays situés à l’Est de la France, dont la Turquie (près de 30%). Ainsi, l’axe principal 

du trafic place le territoire alsacien comme une zone potentiellement importante de trafic d’héroïne. 

 

Notons également que 244 kg de Khat saisis en France en 2006 avaient pour destination la Suisse, 

pays limitrophe de l’Alsace. Par ailleurs, les Pays-Bas et la Belgique demeurent les principaux pays 

d’acquisition de l’ecstasy.  

 

*Ces remarques s’appuient sur les quantités saisies et non sur le nombre d’interpellations. 
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e. Le trafic selon les infractions constatées en Alsace 

La gendarmerie et la police nationale indiquent que 1,9 % du total des infractions constatées pour trafic et 

revente et 2,8% des infractions constatées pour usage et consommation, ont eu lieu sur le territoire alsacien 

en 2006. L’Alsace compte 564 infractions constatées pour usage et revente. Ce nombre représente 3,3% des 

infractions constatées à l’échelle nationale. 

Tableau 8. Nombre d’infractions constatées à la législation sur les stupéfiants par la gendarmerie et la 
police nationale selon le territoire en 2006 

 Bas-Rhin Haut-Rhin Alsace France 
Trafic et revente 68 44 112 5792 
Usage et revente 377 187 564 17034 
Consommation 2183 1108 3292 115917 

TOTAL 2628 1339 3968 138743 

Source : Direction Centrale de la Police Judiciaire - Criminalité et délinquance constatées en France - Tome I : données générales, nationales, 
régionales et départementales - Année 2006 - http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/074000387/0000.pdf  

Pour calculer les infractions à l’échelle des différentes villes, nous disposons de deux sources : d’une part les 

infractions constatées par les compagnies de gendarmerie et, d’autre part, celles constatées par les services de 

la police nationale9. Par conséquent, les graphiques 8 et 9  doivent être lus et interprétés en parallèle, jamais 

indépendamment les uns des autres. Les secteurs de Molsheim, de Saverne, de Wissembourg (Bas-Rhin), 

d’Altkirch et de Thann (Haut-Rhin) sont desservis uniquement par les services de la gendarmerie. Ainsi, 

nous observons une importance relative des infractions pour usage de stupéfiants sur le secteur de 

Wissembourg. A l’opposé, le secteur d’Altkirch se démarque par un nombre faible d’infractions constatées. 

 

                                                 
9 Soulignons que les territoires d’activités des services de police ne recoupent pas ceux des compagnies de gendarmerie. 

Nombre d'infractions constatées à la législation sur les stupéfiants selon les 
circonscription de la police nationale et le type d'infraction en 2006 

(Principales villes d'Alsace)

39 10 3 1

178

38 16 28

1243

508

123 92
4 4 1 5

0

200

400

600

800

1000

1200

1400

Strasbourg Mulhouse Colmar Haguenau

Circonscriptions

N
o
m
b
re
 d
'in
fr
a
c
ti
o
n
s

Trafic ou revente de

stupéfiants

Usage et revente de

stupéfiants

Usage de stupéfiants

Autres infractions à la

législation sur les

stupéfiants

 
GRAPHIQUE 8. Source : Direction Centrale de la Police Judiciaire – Criminalité et délinquance constatées en France – Tome I : données 
générales, nationales, régionales et départementales – Année 2006 - http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/074000387/0000.pdf 
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Selon le nombre d’infractions constatées par circonscription, il ne semble pas exister de disparité entre les 

infractions constatées dans les principaux centres urbains de l’Alsace. Dans l’ensemble, les infractions 

constatées sont proportionnelles à la population habitant le territoire. A titre d’exemple, Strasbourg compte 

un peu plus du double d’infractions à la législation sur les stupéfiants constatées dans sa circonscription par 

rapport au nombre de celles constatées dans le secteur de Mulhouse. Dans les faits, Strasbourg possède 

effectivement une population qui correspond à un peu plus du double de la population de Mulhouse10. 

En résumé, pour 2006 :   

- les saisies d’héroïne et de cocaïne sont en augmentation et les saisies de cannabis sont en 

baisse, 

- le cannabis représente toujours une part importante de l’ensemble des saisies, 

- les usagers-revendeurs constituent une part importante des interpellés, 

- par rapport à l’ensemble de la France, l’Alsace ne se révèle pas comme une zone de trafic 

particulièrement important, si l’on s’appuie sur les infractions constatées, mais elle se 

démarque par une importance relative des interpellations liées à l’héroïne.  

 

 

                                                 
10 Selon l’INSEE en 2005, la population de Mulhouse s’élevait à 111 700 individus, comparativement à 272 700 pour Strasbourg (cf. 
http://www.insee.fr/fr/insee_regions/alsace/rfc/docs/cpar37_38_1.pdf) 
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GRAPHIQUE 9. Source : Direction Centrale de la Police Judiciaire – Criminalité et délinquance constatées en France – Tome I : données 
générales, nationales, régionales et départementales – Année 2006 http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/074000387/0000.pdf 
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3. Usage simple de stupéfiants comme acte délictueux 

 

En France, les infractions pour usage simple représentent près de 77 % du total des infractions à la 

législation sur les stupéfiants constatées et enregistrées en 2006, soit 115 917 sur 151 487. Ce rapport était 

sensiblement le même en 2005 (un  peu moins de 76 %)11. Les interpellations pour usage simple de cannabis 

restent largement plus importantes que les interpellations pour les autres produits. Toutefois, elles sont en 

baisse (- 7,62% par rapport à 2005).  Les tendances observées au cours des dernières années se confirment 

également à travers l’augmentation des interpellations pour usage de cocaïne et d’héroïne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 9. Nombre d’interpellations pour usage simple en 2006 selon les produits 

 Année 2006 Variation par rapport à 2005 

Cannabis 83980 - 7.62% 

Cocaïne 2943 + 4,84% 

Héroïne 4955 + 10,45% 

Ecstasy 753 - 41% 

Rapport Annuel de l’Octris, 2007 

 

                                                 
11 http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/074000386/0000.pdf 

Interpellations pour usage de stupéfiants (dont cannabis) et usage de cannabis  
Evolution depuis 1990 

 
GRAPHIQUE 10. OFDT. http://www.ofdt.fr/BDD_len/seristat/00004.xhtml 
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a. Les catégories socioprofessionnelles des interpellés selon le produit 

Au plan national, pour chacun des produits illicites, les « sans profession » représentent toujours plus de 30% 

des interpellés. Regroupés avec les « ouvriers », ces derniers représentent toujours plus de 60% des 

interpellés. Les interpellations de lycéens restent marginales pour l’héroïne et la cocaïne, mais significatives 

pour l’ecstasy (plus de 12%) et pour le cannabis (22,25% du total des interpellations pour ce produit).12 

 

 

b. L’âge des interpellés. 

Les interpellations pour usage de cannabis et d’ecstasy impliquent majoritairement les moins de 25 ans. 

Celles pour usage d’héroïne et de cocaïne touchent surtout les plus de 25 ans. L’interpellation des mineurs 

reste marginale par rapport à l’ensemble des interpellations pour chaque produit, à l’exception des 

interpellations pour usage de cannabis (plus de 10% des interpellés). Les plus de 40 ans représentent près de 

10% des interpellations pour usage de cocaïne et héroïne. 

                                                 
12 Soulignons que, si ces résultats sont représentatifs de l’activité policière, ils ne doivent pas être confondus avec l’origine 
socioprofessionnelle des consommateurs. A titre d’exemple, une étude de l’INSERM (Cannabis. Quels effets sur le comportement et 
la santé ? Expertise Collective . - Editions INSERM, 2001) indique que les jeunes consommateurs de cannabis proviendraient 
majoritairement des catégories socioprofessionnelles de cadre et de professions intermédiaires. 
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c. Interpellations pour usage simple en Alsace 

 Comme le souligne le rapport 2007 de l’OCRTIS, les régions du Nord/Pas-de-Calais, de l’Alsace, de 

la Lorraine et de l’Ile-de-France totalisent 57,97% des interpellations pour usage simple comptabilisées en 

2006 pour l’ensemble du territoire français.  
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En Alsace, en 2006, les interpellations pour usage de cannabis sont majoritaires, avec 1906. Les 

interpellations pour usage d’héroïne s’élèvent à 473 sur le territoire du Bas-Rhin, et représentent 95 % du 

total des interpellations de ce type en Alsace et  près de 10% des interpellations effectuées pour l’usage de ce 

produit en France. 

D’une manière générale, les interpellations pour cocaïne et ecstasy restent marginales par rapport à 

l’ensemble des interpellations de la région. 

 

Tableau 10. Pourcentage des interpellations pour usage simple sur le territoire alsacien par rapport à 
l’ensemble de la France 

 En France En Alsace % des interpellations 
en Alsace 

Cannabis 83 476 1906 2.3% 

Cocaïne 2943 54 1.8% 

Héroïne 4955 493 9.9% 

Ecstasy 753 21 2.8% 

D’après les données régionales de la base ILIAD (OFDT), l’Alsace se situe au 6ème  rang national pour les 

interpellations pour usage d’héroïne et au 14ème rang pour les interpellations pour usage de cannabis. 

 

 

 

En résumé 

- malgré une baisse des interpellations, les usagers de cannabis restent largement les plus 

interpellés, 

- les mineurs représentent une proportion relativement faible des interpellés, 

- l’Alsace se distingue par une importance relative des interpellations pour usage d’héroïne. 
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4. Les réponses judiciaires aux infractions à la législation sur les 
stupéfiants. 

Le nombre de condamnations annuelles pour infraction à la législation sur les stupéfiants est un autre 

indicateur de la délinquance liée aux drogues. Ici encore, les chiffres obtenus représentent les faits constatés, 

repérés et traités par l’institution. Le rapport annuel des condamnations de la sous-direction statistiques des 

études et de la documentation du Ministère de la Justice répartit ces infractions selon les catégories 

suivantes : 

- la détention et l’acquisition de stupéfiants, 

- l’usage illicite de stupéfiants, 

- le trafic de stupéfiants, 

- le commerce, le transport, l’emploi de stupéfiants, 

- l’offre et la cession de stupéfiants, 

- l’aide à l’usage par autrui, 

- les autres infractions sur les stupéfiants. 

Soulignons que le nombre d’infractions répertoriées pour les 3 dernières catégories sont généralement 

minimes. 

Le rapport aborde aussi la question des drogues à travers d’autres types d’infractions. Il s’agit : 

- des infractions liées à la circulation routière (conduite en état alcoolique, refus de vérification de 

l’imprégnation alcoolique, conduite en ayant fait l’usage de stupéfiants) 

- autres infractions à la santé publique (réglementation sur les débits de boissons, autres : dont 

usage illicite de stimulants, infractions à la réglementation sur les substances toxiques, ivresse 

publique…)  

Ainsi, en France, en 2006, près de 151 500 infractions à la législation sur les stupéfiants (ILS) ont été 

enregistrées. Les ILS sont en hausse annuelle de 4,8% soit environ 7000 faits constatés de plus qu’en 2005. 

Ces infractions représentent 45,2% des infractions constatées relevées par l’action des services. Les trois 

quarts d’entre elles sont des usages de stupéfiants : en 2006, la police et la gendarmerie ont constaté près de 

116 000 usages simples 
13
».  

Un nombre important de ces interpellations a été sanctionné par les tribunaux. 

 

                                                 
13 Rapport annuel de l’OND, p.302 
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a. Réponses judiciaires et traitement des mineurs : données nationales 

Le nombre d’infractions sanctionnées concernant la législation sur les stupéfiants s’élevait à 108 105 en 

2005, en augmentation de 6,2% par rapport à l’année précédente.  

L’emprisonnement reste la réponse judiciaire la plus utilisée à l’égard des condamnés majeurs. Les mesures 

alternatives restent minoritaires. Soulignons que les dispenses de peine ne représentent qu’une très faible 

proportion de l’ensemble des condamnations (moins de 4 cas sur 1000 condamnations).  

Chez les mineurs, nous observons en 2005 une répartition différente des condamnations pour infractions à la 

législation sur les stupéfiants. Sur 11 condamnations pour trafic chez les mineurs, 9 ont donné lieu à des 

peines d’emprisonnement. Proportionnellement, l’usage illicite, la détention et l’acquisition, l’offre et la 

cession de stupéfiants font plus souvent l’objet de mesures spécifiques, de sanctions éducatives14, de 

dispenses de peine et de peines de substitution. Depuis 2005, des mesures alternatives à l’emprisonnement 

sont majoritairement imposées aux mineurs condamnés pour consommation ou détention de stupéfiants15. 

Ces dernières « (…) progressent au rythme de l’inscription des condamnations de mineurs (+21%) »16. 

 

                                                 
14 Cf. Annexes 
15 Ces mesures alternatives peuvent prendre plusieurs formes : injonctions thérapeutiques, paiement volontaire d’une amende, travail 
non-rémunéré pour la collectivité, retrait provisoire du permis de conduire, participation à un stage de sensibilisation, etc. 
16 Sources : Ministère de la Justice. Les condamnations – Année 2005 Secrétariat Général. Direction de l’Administration générale et 
de l’Équipement. Sous-direction de la Statistique, des Études et de la Documentation. http://www.justice.gouv.fr/art_pix/conda05.pdf 
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GRAPHIQUE 14. Sources : Ministère de la justice. Les condamnations – Année 2005 Secrétariat Général. Direction de l’Administration 
générale et de l’Équipement. Sous-direction de la Statistique, des Études et de la Documentation. http://www.justice.gouv.fr/art_pix/conda05.pdf 
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Sur 23 760 condamnations effectuées par le tribunal correctionnel en 2005 pour des infractions à la 

législation sur les stupéfiants, 8 334 ont donné lieu à un emprisonnement ferme, sans sursis17, soit 35 % du 

total de ces condamnations. Dans le cas de condamnations pour usage illicite chez les mineurs, la proportion 

des condamnations à l’emprisonnement s’est élevée à 28%18.  

 

Les mineurs emprisonnés pour des infractions à la législation sur les stupéfiants sont condamnés 

majoritairement à des peines de moins de 1 mois pour les différents types d’infractions. 75% d’entre eux 

sont emprisonnées pour une période de moins de 6 mois. Hormis les condamnations d’emprisonnement pour 

trafic, l’ensemble des infractions font l’objet de peines d’emprisonnement de durées semblables. 

 

Plus de 70% de l’ensemble des condamnations pour usage illicite/offre et cession touche les moins de 

25 ans. Cette tranche d’âge représente aussi plus de 60% des condamnés pour détention/acquisition et 

commerce/transport en 2005. Seules les condamnations pour trafic touchent davantage les plus de 25 ans. 

Les mineurs représentent un peu plus de 10% des condamnations pour détention/acquisition et offre/cession, 

un peu moins de 10% pour usage illicite et commerce/transport. Les condamnations pour trafic les 

concernent d’une manière marginale.  

 

                                                 
17 Soulignons que plusieurs de ces condamnations impliquent des infractions multiples. Ainsi, il s’agit souvent de peines 
d’emprisonnement impliquant, entre autre, une ou plusieurs infractions à la législation sur les stupéfiants. 
18 Ajoutons que 161 des 1259 condamnations pour des infractions à cette législation ont donné lieu à un emprisonnement ferme, soit 
une proportion de 12,8%. Dans le cas des condamnations pour usage illicite, la proportion s’élève à 7,8% en 2005. 

Durées des peines d'emprisonnnement pour les 
infractions à la législation sur les stupéfiants chez les 

mineurs en 2005
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GRAPHIQUE 15. Sources : Ministère de la justice. Les condamnations – Année 2005 Secrétariat Général. Direction de l’Administration 
générale et de l’Équipement. Sous-direction de la Statistique, des Études et de la Documentation. http://www.justice.gouv.fr/art_pix/conda05.pdf 
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Dans l’ensemble, les mineurs représentent une faible proportion de l’ensemble des condamnations pour 

infractions à la législation sur les stupéfiants. Ainsi, la proportion des mineurs condamnés pour des 

infractions à cette législation n’est pas significativement distincte de la proportion des mineurs condamnés 

pour l’ensemble des infractions commises sur le territoire français, ces derniers représentant 8,6% de 

l’ensemble des condamnés19.  

 

b. Les hommes et les femmes 

  

L’ensemble des condamnations pour ILS touchent majoritairement les hommes (94% des condamnations en 

2005). Pour les différents types d’infractions, les hommes représentent toujours plus de 94% des 

condamnations, à l’exception du trafic pour lequel ils représentent autour de 89% des condamnations et de 

l’aide à l’usage /autres où ils représentent près de 70% des condamnations. La délinquance constatée par la 

direction centrale de la Police judicaire abonde dans le même sens, puisque les hommes sont majoritairement 

impliqués dans les infractions de trafic/revente sans usage (89,77% du total des infractions), d’usage/vente 

(92,65%), d’usage/consommation (92,44%) et pour les autres infractions à la législation sur les stupéfiants 

                                                 
19 Soulignons que ces données sur la condamnation se rapprochent de celles produites par la direction centrale de la police judiciaire 
qui estime à 12,46% la proportion des infractions à la législation sur les stupéfiants commises par des mineurs en 2005 (6,52% dans 
le cas du trafic/revente sans usage, 11,57% pour l’usage/vente, 13,23% pour la consommation, 11,75% pour les autres infractions à la 
législation sur les stupéfiants) 
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GRAPHIQUE 16. Sources : Ministère de la justice. Les condamnations – Année 2005 Secrétariat Général. Direction de l’Administration 
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(90,51%)20. D’ailleurs, pour l’ensemble des infractions (y compris l’usage simple), l’écart se creuse puisque 

le nombre de faits mettant en cause des hommes a augmenté de 4,1% entre 2005 et 2006, alors que cette 

augmentation est de 1,7% chez les femmes au cours de la même période21. 

Proportionnellement, les hommes et les femmes sont condamnés pour des infractions semblables. La 

répartition par sexe des condamnations pour les différents types d’infractions n’est pas significativement 

distincte chez les hommes et les femmes. Dans les deux cas, la plupart des condamnations concernent la 

détention/acquisition et l’usage illicite de stupéfiants. 

 

 
 

c. Réponses judiciaires en Alsace 

 

Pour l’ensemble de la France, les condamnations prononcées pour infraction à la loi sur les stupéfiants 

représente un peu plus de 5,7% de l’ensemble des condamnations pour tous types d’infractions. L’activité 

des tribunaux de la circonscription de la Cour d’Appel de Colmar nous indique que cette proportion est 

légèrement inférieure à la moyenne nationale pour les ressorts de Mulhouse et Saverne, mais supérieure pour 

les ressorts de Colmar et Strasbourg.  

                                                 
20 Source : Direction Centrale de la Police Judiciaire - Criminalité et délinquance constatées en France - Tome I : données 
générales, nationales, régionales et départementales - Année 2006 
http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/BRP/074000387/0000.pdf 
21 Rapport annuel de l’OND, 2007. 

Répartition des condamnations pour les infractions à la législation sur les stupéfiants chez 
les femmes et les hommes 2005 
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GRAPHIQUE 17. Sources : Ministère de la justice. Les condamnations – Année 2005 Secrétariat Général. Direction de l’Administration 
générale et de l’Équipement. Sous-direction de la Statistique, des Études et de la Documentation. 
http://www.justice.gouv.fr/art_pix/conda05.pdf 
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Tableau 11. Condamnations prononcées en 2005 par ressort de cour d'appel et tribunal de grande instance et 
enregistrées au CJN jusqu'au 31/05/200622 

 
Siège -Ressort des TGI 

(Tribunal correctionnel, 
tribunal et juge pour enfant, tribunal de police) 

Total des condamnations Condamnation pour infractions à la 
loi sur les stupéfiants 

Colmar 2519 177 (7%) 
Mulhouse 4539 173 (3,8%) 
Saverne 1479 74 (5%) 

Strasbourg 6273 379 (6%) 
Cour d’appel de Colmar 594 29 (4,9%) 

Total  circonscription COLMAR 
(Alsace) 

15 404 832 (5,4%) 

Annuaire statistique de la Justice. Édition http://www.justice.gouv.fr/art_pix/1_annuaire2007.pdf 
 

 

39% des condamnations pour infraction à la législation sur les stupéfiants prononcées par les tribunaux 

correctionnels et les tribunaux pour enfants/juges pour enfants de la circonscription judiciaire de Colmar 

impliquent des individus âgés de 20 à 25 ans. Les mineurs représentent environ 10% de ces condamnations, 

comme nous l’avons constaté précédemment à l’échelle nationale (cf. graphique 16). Les 18 à 25 ans 

représentent plus de la moitié de l’ensemble des condamnations. 

 
 
Les hommes sont fortement représentés chez les mineurs (93% des condamnations) et chez les majeurs (86% 

des condamnations).  

 

                                                 
22 Données provisoires 

Répartition des condamnations pour des infractions à la 
législation sur les stupéfiants pour la circonscription judiciaire 

de Colmar selon l'âge des condamnés 
(tribunaux correctionels/tribunaux pour enfants et juges des 

enfants)
3%

7%

19%

39%
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13 à moins de 16 ans

16 à moins de 18 ans
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20 à moins de 25 ans

25 à moins de 30 ans
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GRAPHIQUE 18. Annuaire du Ministère de la Justice, 2007. http://www.stats.justice.gouv.fr/pdf/2005/dlcond/d5c68000.pdf 

http://www.stats.justice.gouv.fr/pdf/2005/dlcond/d5e68000.pdf 

 



 28 

 

  
 
Les condamnations pour infractions multiples représentent la majorité des condamnations des 

mineurs (69% des cas) et des majeurs (74,4% des cas). Les peines d’emprisonnement représentent 77% 

des condamnations pour infraction à la législation sur les stupéfiants par le tribunal correctionnel de Colmar 

et 42% des condamnations pour les mêmes infractions par le tribunal pour enfants et juges pour enfants. Les 

mesures spécifiques aux mineurs représentent près de 50% des condamnations par le tribunal pour 

enfants et juges des enfants23. Les peines de substitution ne représentent que 3% des condamnations des 

mineurs et 8% des condamnations par le tribunal correctionnel.  

 

En résumé : 

- dans l’ensemble, les mineurs semblent davantage faire l’objet de mesures alternatives, 

- les mineurs représentent une faible proportion des condamnés, 

- la tranche des 18-25 ans est fortement concernée par les condamnations pour les infractions à la 

législation sur les stupéfiants pour chacun des types d’infractions,  

- les hommes restent majoritairement concernés par les condamnations,  

- la circonscription judiciaire de Colmar semble représentative de l’activité judiciaire observable à 

l’échelle nationale. 

 
 
 

                                                 
23 34 des 35 cas en question ont donné lieu à une admonestation et une mise en liberté surveillée. 
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GRAPHIQUE 19 ET 20. Annuaire du Ministère de la Justice, 2007. http://www.stats.justice.gouv.fr/pdf/2005/dlcond/d5c68000.pdf 

http://www.stats.justice.gouv.fr/pdf/2005/dlcond/d5e68000.pdf 
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B. Actes délictueux sous influence de l’alcool 
et/ou de stupéfiants 
 

1. Délinquance routière en France et en Alsace 

 

a. Situation générale 

Selon le Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire, 6552 délits liés à l’usage de stupéfiants 

au volant ont été constatés en 2006, ce qui représente une augmentation de 35% par rapport à 2005. Cette 

hausse significative s’explique en grande partie par le développement des stratégies et des outils de dépistage 

de l’usage de stupéfiants lors de contrôles routiers.  

1212 de ces délits étaient liés à l’usage de stupéfiants et à l’état alcoolique de l’automobiliste24. Soulignons 

que, selon l’étude SAM25 (Stupéfiants, Alcool, Accidents mortels) publiée en 2005, 8,8% des accidents 

mortels impliqueraient la consommation du cannabis. 

 

Tableau 12. Nombre de condamnations pour les infractions à la législation sur la circulation 
routière impliquant l’alcool/stupéfiant selon le sexe en 2005. 

 Tous les condamnés Femmes Homme 
Conduite en état alcoolique 128 12226 9497 118 625 
Refus de vérification de l’état 

alcoolique 1538 151 1387 
Conduite en ayant fait l’usage 

de stupéfiants 2554 90 2464 

TOTAL 132 214 9 738 122 476 
 
Sources : Ministère de la justice. Les condamnations – Année 2005 Secrétariat Général. Direction de l’Administration générale et de 
l’Équipement. Sous-direction de la Statistique, des Études et de la Documentation. http://www.justice.gouv.fr/art_pix/conda05.pdf  
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
24http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_la_une/statistiques/securite_routiere/bilans-comportement/bilan-comportement-
2006/downloadFile/attachedFile/Comportement_usagers_2006.pdf?nocache=1190456197.46 
25 http://www.ofdt.fr/BDD/publications/docs/SAM1.pdf 
26 Dont près de 16 000 cas de récidive selon l’OND. 
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132 214 condamnations ont été effectuées en 2005 pour des infractions à la législation sur la circulation 

routière impliquant l’alcool ou des stupéfiants27, dont 128 122 pour conduite en état alcoolique. Les 

condamnations pour conduite en ayant fait l’usage de stupéfiants s’élèvent à 2554, soit moins de 2% de ces 

condamnations. Pour chacune des infractions, les hommes restent largement surreprésentés. 

                                                 
27 Nous comptabilisons ici les chiffres des condamnations pour 3 types d’infractions répertoriés par le ministère de la justice : 
conduite en état alcoolique, refus de vérification de l’état alcoolique et conduite en ayant fait l’usage de stupéfiant. 

Réponses judiciaires aux infractions à la législation sur la circulation routière 
impliquant l'alcool/stupéfiants
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GRAPHIQUE 22. Sources : Ministère de la justice. Les condamnations – Année 2005 Secrétariat Général. Direction de l’Administration 
générale et de l’Équipement. Sous-direction de la Statistique, des Études et de la Documentation. http://www.justice.gouv.fr/art_pix/conda05.pdf 
 

Évolution du nombre de condamnation et des peines prononcées pour conduite en état 
alcoolique en France depuis 2000* 

 

* Les différences entre les chiffres de l’OFDT et ceux du ministère de la Justice s’expliquent par l’utilisation de données 
provisoires pour l’année 2005. 
GRAPHIQUE 21. Sources : OFDT (cf. http://www.ofdt.fr/BDD_len/seristat/00031.xhtml) 
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Proportionnellement, ils sont concernés par plus de 90% du total des condamnations. 

 

Les peines de substitutions/mesures spécifiques et les dispenses de peines sont imposées dans des 

proportions semblables pour les trois types d’infractions répertoriées dans le graphique 22. Nous observons 

cependant une proportion plus importante de condamnations à l’emprisonnement pour refus de vérification 

de l’état alcoolique, ce qui s’explique, en grande partie, par des infractions multiples plus souvent associées 

au refus de vérification qu’aux deux autres types d’infractions (cf. Tableau 12). 

 

Près de 50% des peines d’emprisonnement sont d’une durée supérieure à 3 mois. Le refus de vérification de 

l’état alcoolique semble être l’objet de peines plus longues. Les durées des peines d’emprisonnement pour 

état alcoolique semblent légèrement plus longues que celle attribuées pour usage de stupéfiants au volant, 

mais ici encore, cette observation doit être nuancée par les cas de récidives et d’infractions concomitantes.  

La plupart des condamnations pour infractions à la législation sur la circulation routière impliquant l’alcool 

ou les stupéfiants font référence à d’autres types d’infractions. 61% des condamnations pour conduites en 

état alcoolique (5402 sur 8850), plus de 78% des condamnations pour refus de vérification de l’état 

alcoolique (210 sur 268) et 64% des condamnations pour conduite sous emprise de stupéfiants (67 sur 105) 

impliquent au moins une autre infraction, ce qui peut expliquer, en partie, les peines plus sévères pour les 

Nombre et proportions des condamnations pour des infractions à la 
législation sur la circulation routière impliquant l'alcool/stupéfiants selon le 

type d'infraction et la durée des peines d'emprisonnement
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GRAPHIQUE 23. Sources : Ministère de la justice. Les condamnations – Année 2005 Secrétariat Général. Direction de l’Administration 
générale et de l’Équipement. Sous-direction de la Statistique, des Études et de la Documentation. http://www.justice.gouv.fr/art_pix/conda05.pdf 
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infractions pour refus de vérification de l’état alcoolique28. Nous remarquons aussi une certaine ressemblance 

entre les condamnations pour conduite en état alcoolique et conduite en ayant fait l’usage de stupéfiant.  

Tableau 13. Nombre de condamnation à l’emprisonnement et durée des peines pour les infractions 
uniques et multiples en 2005. 

 TOUTES CONDAMNATIONS CONDAMNATIONS A 
INFRACTION UNIQUE 

CONDAMNATIONS A 
INFRACTION MULTIPLE 

 Nombre 
d’emprisonnement 

ferme 

Durée de 
l’emprisonne

ment 

Nombre 
d’emprisonnement 

ferme (% pour ce type 
d’infractions) 

Durée de 
l’emprisonne

ment 

Nombre 
d’emprisonnement 

ferme (% pour ce type 
d’infractions) 

Durée de 
l’emprisonne

ment 

Conduite en état 
alcoolique 

8850 3.5 3448 (39%) 2.6 5402 (61%) 4.0 
Refus de vérification 
de l’état alcoolique 

268 4.0 58 (22%) 2.8 210 (78%) 4.3 
Conduite en ayant fait 
l’usage de stupéfiant 

105 3.1 38 (36%) 1.8 67 (64%) 3.8 

 
Sources : Ministère de la justice. Les condamnations – Année 2005 Secrétariat Général. Direction de l’Administration 
générale et de l’Équipement. Sous-direction de la Statistique, des Études et de la Documentation. 
http://www.justice.gouv.fr/art_pix/conda05.pdf 
 
 
L’âge des condamnés nous révèle que la plupart des condamnations pour conduite sous l’emprise de 

stupéfiants touchent majoritairement les 20-25 ans.  

 

Les condamnations pour conduite en état alcoolique et les refus de vérification de l’état alcoolique 

impliquent davantage les tranches d’âges supérieures. Les plus de 40 ans représentent plus de 40% des 

condamnations pour ces types d’infractions. La tranche d’âge des 30-40 ans reste aussi fortement représentée 

avec 35 212 condamnations en 2005. 

                                                 
28 Soulignons que l’OND estime à 15,4% le taux de réitérant (individu qui a commis une autre infraction dans l’année précédent sa 
condamnation en 2005) pour les infractions concernant la conduite en état alcoolique (OND, 2007 : 169) 

Nombre et proportions des infractions à la législation sur la circulation routière impliquant 
l'alcool/stupéfiants selon le type d'infraction et l'âge des condamnés
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GRAPHIQUE 24. Sources : Ministère de la justice. Les condamnations – Année 2005 Secrétariat Général. Direction de l’Administration 
générale et de l’Équipement. Sous-direction de la Statistique, des Études et de la Documentation. http://www.justice.gouv.fr/art_pix/conda05.pdf 
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b. Délinquance routière en Alsace 

Les tribunaux correctionnels de la circonscription judiciaire de Colmar comptabilisent 1414 condamnations 

pour conduite en état alcoolique au cours de l’année 2005. Plus de 65% de ces cas ont donné lieu à une peine 

d’emprisonnement (dont 818 assorties d’un sursis total). Des condamnations à une amende ont été effectuées 

dans plus de 17% des cas. 241 peines de substitution ont été prononcées, dont 109 jours-amendes. 

Tableau 14. Réponses judiciaires à l’infraction de conduite en état alcoolique par les tribunaux 
correctionnels de Colmar en 200529 

 Nombre de cas Pourcentage 
Emprisonnement 927 65,6% 

Amende 246 17,4% 
Peine de substitution 241 17% 

Total 1414 100% 

La répartition des condamnés pour conduite en état alcoolique est représentative de ce que nous avons 

observé à l’échelle nationale (cf. graphique 24). Les plus de 30 ans représentent plus de 75% des 

condamnations. Les condamnés de moins de 20 ans et de plus de 60 ans demeurent marginaux.  

 

En résumé : 

- la sévérité des réponses judiciaires semblent liée aux condamnations pour infractions multiples, 

- les réponses judiciaires semblent similaires en ce qui concerne l’état d’alcoolisation et l’usage de 

stupéfiants au volant, 

- selon les données d’activité des tribunaux correctionnels de l’Alsace, nous n’observons pas de 

différence significative entre l’Alsace et l’ensemble de la France. 

                                                 
29Chttp://www.stats.justice.gouv.fr/pdf/2005/dlcond/d5c68000.pdf 

Répartition des condamnés par le tribunal correctionnel 
(circoncription judiciaire de Colmar) pour conduite en état 

alcoolique en 2005
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GRAPHIQUE 25. Annuaire du Ministère de la Justice, 2007. http://www.stats.justice.gouv.fr/pdf/2005/dlcond/d5c68000.pdf 

http://www.stats.justice.gouv.fr/pdf/2005/dlcond/d5e68000.pdf 
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2. Autres formes de délinquance 

Cette dernière partie ne vise qu’à évoquer et sensibiliser le lecteur aux autres aspects de la relation entre 

délinquance et drogues. Elle ne prétend pas proposer une étude détaillée de chaque phénomène, mais plutôt 

une ouverture sur quelques-uns d’entre eux. 

a. Drogues, Alcool et violence conjugale 

Selon la Fédération Nationale Solidarité Femme, 11,3% des cas de violence familiale impliquent l’alcool 

(OND, 2007 : 236). 

Une étude commandée par l’OFDT en 2005 s’est intéressée à l’implication de l’alcool et de produits 

stupéfiants dans les cas de violence et d’agressions sexuelles. Ce travail a porté sur les cas traités par un 

tribunal de la région parisienne. Elle ne se veut en aucun cas représentative de l’ensemble de ce qui se 

produit sur le territoire français. Toutefois, elle ouvre quelques pistes de réflexion. 

Dans le cas des viols et agressions sexuelles sur des personnes majeures, l’étude révèle que 16 auteurs sur 25 

étaient alcoolisés au moment des faits et que 18 étaient des buveurs d’habitude30 (autrefois nommé 

« alcoolique »). Dans les cas de violence conjugale, les ratios sont respectivement de 77 cas et de 74 cas sur 

166. 52% des auteurs de viols et d’agressions sexuelles sur des mineurs sont aussi des buveurs d’habitude. 

Tableau 15. Auteurs de violence et d’infractions sexuelles et alcool. 

Crimes commis Alcoolisés au moment 
des faits 

Buveurs d’habitude Total des cas 

Violences conjugales 77 (46%) 74 (45%) 166 

Coups à des enfants 6 (14%) 12 (29%) 42 

Violence avec ITT > 8 jours 68 (30% 40 (18%) 225 

Viols et agressions sexuelles 

sur majeurs 
16 (64%) 18 (72%) 25 

Viols et agressions sexuelles 

sur mineurs 
18 (32%) 29 (52%) 56 

Pèrez-Diaz, C. et M.-S. Hury (Octobre 2006). Violences physiques et sexuelles, alcool et santé mentale. Populations et traitement judiciaire. OFDT. 
http://www.ofdt.fr/BDD/publications/docs/epfxcpma.pdf 

L’étude montre aussi que 32% des cas de viols et d’agressions sexuelles sur des personnes majeures 

implique un agresseur qui consomme occasionnellement des stupéfiants  

Nous voyons aussi que l’alcool et les stupéfiants ne sont pas les seuls facteurs à prendre en compte pour 

l’analyse de ces infractions à caractère violent et/ou sexuel. Par exemple, les problèmes psychiatriques, 

                                                 
30 Nous empruntons ici le terme utilisé par les auteurs au cours de cette recherche. 
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notamment dans le cas des viols et agressions sexuelles, sont des comorbidités associées, présentes chez les 

auteurs de plus du tiers de ces crimes. 

Tableau 16. Prévalence des antécédents de santé chez les auteurs d’infractions violentes et/ou 
sexuelles. 

Prévalence Alcool 
habitude 

Stupéfiants 
occasionnels 

Abus de 
médicaments 

Problème 
psychiatrique 

Santé 
physique, 
handicap 

Sans Effectifs 
total des 
auteurs 

Violences 

conjugales 
45% 7% 2% 23% 10% 39% 166 

Coups à des 

enfants 
29% 7% 5% 26% 10% 40% 42 

Violence avec 

ITT > 8 jours 
18% 17% 2% 12% 9% 63% 225 

Viols et 

agressions 

sexuelles sur 

majeurs 

72% 32% 8% 36% 28% 28% 25 

Viols et 

agressions 

sexuelles sur 

mineurs 

52% 11% 2% 36% 30% 25% 56 

Pèrez-Diaz, C. et M.-S. Hury (Octobre 2006). Violences physiques et sexuelles, alcool et santé mentale. Populations et traitement judiciaire. OFDT. 
http://www.ofdt.fr/BDD/publications/docs/epfxcpma.pdf 

 L’étude conclut alors sur deux hypothèses : il existerait une occurrence de la consommation d’alcool 

lorsque la victime est proche et son implication serait plus fréquente dans le cas des violences sexuelles31. 

b. Stupéfiants en milieu scolaire 

Le logiciel SIGNA permet le recensement d’actes délinquants dans les établissements scolaires de toute la 

France. L’analyse des données recueillies et disponibles révèle une diminution des délits liés aux stupéfiants.  

En effet, 1311 cas de consommation de stupéfiants ont été signalés en 2005-2006, ce qui représente une 

baisse de 24,8% comparativement à l’année précédente, « alors que toutes les enquêtes montrent une 

prévalence de ce type de conduites à risque chez les adolescents dès 13-14 ans »32.  

Ce même recensement, compte 423 cas de trafic de stupéfiants en 2005-2006, soit une diminution de 32 cas 

ou de 3 % par rapport à l’année précédente33. Soulignons que le logiciel SIGNA est basé sur une auto-

déclaration des délits effectuée par les autorités de chaque établissement scolaire. Nous pouvons penser, 

                                                 
31 Une étude américaine produite en 1998, citée par l’étude de Pérez-Diaz/Hury, portant sur un effectif de 11,1 million d’auteurs 
reconnus coupables de crime révèle que l’alcool et/ou des drogues seraient présents dans 41% des cas de viols et d’agressions 
sexuelles, 24% des vols avec violence, 34% des agressions aggravées, 29% des agressions simples. Dans 67% des cas d’agression à 
l’endroit d’un partenaire intime (mari/femme, concubin/concubine, partenaire hétérosexuel/homosexuel, etc.), l’alcool seraient 
impliqué et dans 50% des cas d’agression envers l’entourage familial. D’ailleurs, selon le Ministère de la Justice du Canada, le fait 
d’avoir un partenaire qui boit beaucoup périodiquement constitue un facteur de risque important (cf. 
http://www.justice.gc.ca/fr/ps/fm/spouseafs.html#factors) 
32 OND, 2007, p.115 

33 http://media.education.gouv.fr/file/02/6/4026.pdf 
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comme le propose le rapport 2007 de l’OND, que la publication des données a pu entrainer certaines réserves 

de la part des directions des établissements concernés.  

 

c. Agression de pharmaciens, vol de produits stupéfiants et ordonnances falsifiées 

Selon le rapport de l’OND 2007, dans le cas des attaques contre les pharmaciens « (…) le principal motif 

d’agression est le vol de la caisse suivi de sollicitations en vue de la délivrance de produits stupéfiants » 

(OND, 2007 : 460). D’après les résultats de l’enquête OSIAP 2006 réalisée par l’AFSSAPS et les CEIP, le 

nombre d’ordonnances volées en 2006 est en diminution34. 

 

d. Intoxication involontaire 

La soumission chimique ou médicamenteuse se définit comme l’administration à des fins criminelles (viol, 

actes de pédophilie) ou délictuelles (violences volontaires, vol) de substances psycho-actives à l’insu de la 

victime. 

Une étude de l’AFSSAPS35 a enregistré, sur une période de 20 mois, 258 cas, dont 119 sont reconnus comme 

des faits avérés36. Parmi ces derniers, 71 victimes étaient des femmes (âge moyen : 29,6 ans) et 48 étaient des 

hommes (âge moyen : 34,5 ans). Les femmes sont surtout victimes d’agressions sexuelles. Les hommes sont 

davantage victimes de vols. La consommation volontaire d’alcool (49% des cas) et de cannabis (36% des 

cas) est souvent associée à l’agression comme facteur de vulnérabilité. Les lieux les plus propices à 

l’agression sont le domicile de la victime et les milieux festifs. Le GHB n’a été retrouvé que dans 6 cas sur 

les 119. 

 

e. Les stupéfiants en milieu carcéral 

Au 1er janvier 2005, les prisons françaises comptaient 5 937 personnes condamnées pour ILS, soit 15% des 

condamnés incarcérés. Le nombre de détenus pour ILS augmente depuis 2003 alors qu’il était en baisse entre 

1995 et 2002 : +5 % en 2003, +26 % en 2004 et +14 % en 200537.  

 

                                                 
34 http://agmed.sante.gouv.fr/htm/10/pharma/enquete_osiap_2006.pdf 
35 Soumission chimique, enquête nationale - CEIP de Paris Afssaps, juin 2005. http://afssaps.sante.fr/htm/10/pharma/rptschim.pdf 
36 Les autres cas ont été classés de la manière suivante : les variantes de la soumission chimique (80 cas), les cas suspects et non 
confirmés (55) et les cas d’interprétation délicate (4). 
37 http://www.ofdt.fr/BDD/Bd_stats/25_Doc.xhtml 
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Conclusion 
La délinquance et les drogues entretiennent des relations complexes. D’une part, les nombreux types 

d’infractions qui impliquent les produits stupéfiants doivent être distingués les uns des autres. Les profils des 

trafiquants, des usagers-revendeurs et des consommateurs sont différents et entraînent, par le fait même, des 

réponses judiciaires distinctes. D’autre part, l’analyse du rôle des produits stupéfiants dans des actes 

délictueux ou criminels est complexifiée par la multitude des facteurs qui les favorisent et les expliquent. 

Ainsi, l’étude de la relation entre délinquance et drogues doit prendre en considération la nature de chaque 

type d’infraction, afin de ne pas en occulter les dimensions spécifiques. Les données rassemblées ici et  

mises en perspective soulignent et rappellent implicitement qu’il n’existe pas une seule relation entre 

délinquance et drogues, mais des relations qui méritent une attention singulière. Nous en soulevons trois. 

 

Drogues et délinquance : quelle est la situation des mineurs ?  

Les mineurs ne sont pas les plus concernés par les interpellations et les condamnations pour infraction à la 

législation sur les stupéfiants. Ce sont les jeunes adultes qui semblent les plus concernés. La peine 

d’emprisonnement n’est pas la réponse judiciaire la plus répandue. Elle est surtout prononcée dans le cas de 

récidive ou dans des cas d’infractions multiples.  

Nous constatons aussi que les peines alternatives sont déjà prononcées à l’endroit des mineurs interpellés 

pour infraction à la législation sur les stupéfiants. Par conséquent, la possibilité d’imposer un stage de 

sensibilisation payant aux usagers de stupéfiants, apparaît comme une solution complémentaire ou de 

rechange, non pas seulement à des peines d’emprisonnement ou à des amendes, mais aussi, et surtout, aux 

autres formes de peines alternatives.  

 

Le caractère frontalier de l’Alsace encourage-t-il la présence de produits stupéfiants ? 

Dans l’ensemble, l’Alsace reflète la situation observable à l’échelle nationale. Toutefois, pour l’ensemble des 

interpellations effectuées pour infraction à la législation sur les stupéfiants, les interpellations d’usagers-

revendeurs représentent une plus grande proportion en Alsace que dans l’ensemble de la France.  

Par ailleurs, les interpellations impliquant l’héroïne sont proportionnellement plus nombreuses.  

Deux autres observations retiennent l’attention et mériteraient d’être approfondies. D’une part, les 

interpellations pour trafic international sont plus importantes dans le Haut-Rhin que dans le Bas-Rhin. 
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D’autre part, la circonscription de Wissembourg semble faire l’objet d’interpellations plus nombreuses, en 

comparaison avec d’autres circonscriptions de population semblable. Ainsi, si le caractère frontalier de 

l’Alsace n’apparait pas explicitement lors de la lecture des différentes données, il existe vraisemblablement 

des spécificités dans certains territoires alsaciens.  

 

L’implication des stupéfiants dans des actes délictueux : cause ou conséquence ? 

Les produits stupéfiants peuvent être impliqués dans un nombre important et diversifié d’actes délictueux. 

Les exemples évoqués dans ce dossier ne constituent qu’une part de ces derniers. Toutefois, ils montrent que 

la relation entre les produits stupéfiants et certains passages à l’acte n’est jamais simple et qu’elle doit être 

abordée avec rigueur. En effet, dans le cas de la délinquance routière, il apparait que les interpellations et les 

condamnations n’impliquent pas uniquement le fait de conduire sous influence d’un produit, mais sont 

multifactorielles et souvent associées à d’autres infractions. Dans l’exemple des violences conjugales, viols 

et agressions sexuelles, une étude souligne aussi la présence d’autres facteurs explicatifs des actes délictueux 

et criminels. Ainsi, l’implication des produits stupéfiants (et de l’alcool) dans la réalisation d’un délit ou d’un 

crime ne semble pas pouvoir être isolée d’une série de facteurs environnementaux, sociaux et 

psychologiques.  

L’analyse des données statistiques est une première étape nécessaire mais qui indique clairement ses limites. 

Des compléments y seront apportés en 2008 après poursuite des investigations bibliographiques, analyse de 

sources complémentaires et collecte de données de terrain quand elles sont accessibles.  
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Annexe 1 : Types d’infractions à la législation 
sur les stupéfiants 
Usage simple 
 « User » de  stupéfiants signifie en consommer. L’usager de stupéfiants est donc celui qui consomme un produit stupéfiant. Le plus 
souvent, les personnes interpellées en possession d’une faible quantité de produit sont également considérées comme des usagers s’il 
n’existe aucun indice de trafic. La sanction pénale de l’usage de stupéfiants (jusqu’à un an d’emprisonnement) fait l’objet d’un débat 
public en France depuis de nombreuses années. Certains critiquent en effet la confusion introduite par le double statut de malade et 
de délinquant conféré à l’usager et considèrent la répression pénale comme un obstacle à la politique de réduction des risques 
développée à l’égard des usagers de drogues. D’autres estiment que cette pénalisation a plusieurs justifications. 
 
Le trafic de stupéfiants 
Le terme de trafic recouvre la culture, la fabrication, l’importation, l’exportation, le transport, la détention, l’offre, la cession, 
l’acquisition ou l’emploi (le fait d’utiliser des stupéfiants, mais non de les consommer) illicite de stupéfiants. Si la loi réprimant 
l’usage de stupéfiants a fait l’objet de nombreuses controverses sans jamais être modifiée, les dispositions réprimant le trafic ont été 
souvent réformées, dans le sens d’une aggravation des sanctions encourues par les trafiquants et d’un accroissement de l’efficacité 
des instruments de lutte. Les actes de trafic les plus graves constituent des crimes punis d’une peine qui peut aller jusqu’à la réclusion 
criminelle à perpétuité. Ils sont jugés par une cour d’assises spéciale composée exclusivement de magistrats professionnels. Les 
autres faits de trafic sont des délits punis d’un emprisonnement, qui peut aller jusqu’à dix ans. Ils sont jugés par les tribunaux 
correctionnels. Ces infractions sont, par ordre de gravité : 
 

➜ Le fait de diriger ou d’organiser un groupement ayant pour objet la production, la fabrication, l’importation, l’exportation, le 
transport, la détention, l’offre, la cession, l’acquisition ou l’emploi illicites de stupéfiants (Code pénal - art. 222-34) Cette infraction 
constitue un crime, puni de la réclusion à perpétuité et de 7 500 000 euros peines qui visent à sanctionner les responsables 
d’organisations structurées ou de type mafieux. 
 

➜ La production ou la fabrication illicites de stupéfiants (art. 222-35) C’est un crime puni de 20 ans de réclusion criminelle et de 7 

500 000 euros. La peine est de 30 ans si les faits sont commis en bande organisée. 
 

➜ L’importation ou l’exportation illicites (art. 222-36) C’est un délit puni de 10 ans d’emprisonnement et de 7 500 000 euros. Cette 
infraction devient un crime passible de 30 ans d’emprisonnement si les faits sont commis en bande organisée. 
 

➜ Le transport, la détention, l’offre, la cession, l’acquisition ou l’emploi illicite (art. 222-37) Ces actes sont passibles de 10 ans 
d’emprisonnement et de 7 500 000 euros d’amende. C’est le texte de référence pour le trafic, celui qui concerne l’essentiel des 
procès. 
 

➜ La cession ou l’offre de stupéfiants à une personne en vue de sa consommation personnelle (art. 222-39) Cette incrimination vise 

les petits « dealers » qui vendent en faible quantité des produits stupéfiants pour la consommation personnelle des usagers. Elle 
s’applique également aux « usagers-revendeurs », à la fois vendeurs de stupéfiants et consommateurs de ces mêmes produits, la vente 
finançant leur usage. Toutefois, cet état d’usager-revendeur n’est pas reconnu par la loi. Mais devant le tribunal, les sanctions 
prononcées pourront tenir compte de l’état de dépendance du revendeur. Les peines sont de 5 ans d’emprisonnement et de 75 000 
euros d’amende. La peine d’emprisonnement est portée à 10 ans lorsque les stupéfiants sont offerts ou cédés à des mineurs ou dans 
des centres d’enseignement ou d’éducation, ou dans les locaux de l’administration. 
 

➜ Le fait de faciliter l’usage (art. 222-37 al. 2) Cette infraction vise le fait de faciliter l’usage de stupéfiants, par quelque moyen que 

ce soit. Il est toutefois nécessaire qu’apparaisse une action concrète d’aide à l’usage. Cette disposition a notamment pu être utilisée à 
l’encontre de gérants de bar où se déroulait une consommation visible.  Cet article vise également : ceux qui se font délivrer des 
stupéfiants au moyen d’ordonnances fictives ou de complaisance (ex : l’usager qui falsifie une ordonnance), les pharmaciens qui 
délivrent des substances sur présentation d’une ordonnance dont le caractère fictif ou de complaisance est connu. Il est enfin 
susceptible d’être retenu contre les médecins qui ne respectent pas les règles de prescription de médicaments classés stupéfiants 
(morphine, méthadone, etc.). 
 
 
Sources : Drogues Savoir-Plus. Livret Juridique. Avril 2004. http://www.ofdt.fr/BDD/publications/docs/livret.pdf 

Code Pénal 

 



 45 

Annexe 2 : Types de peines pour les infractions 
à la législation sur les stupéfiants 

 
Types de peines encourues pour infraction à la législation sur les stupéfiants 
 
Les mesures éducatives 

L’action éducative en milieu ouvert (AEMO) est une mesure d’assistance. Chaque fois que possible le magistrat maintient le mineur 
dans son milieu habituel de vie, à partir duquel s’exerce la mesure (…) 

La protection judiciaire des jeunes majeurs  assure la continuité d’une action éducative en cours dont l’interruption risquerait de 
compromettre l’évolution et l’insertion du jeune devenu majeur. Cette mesure nécessite de la part du jeune majeur une demande 
personnelle auprès du juge des enfants qui apprécie, au vu de l’importance et de la nature de ses difficultés, s’il doit donner suite à la 
demande (…) 

La liberté surveillée est une mesure éducative pénale prononcée soit durant la phase d’instruction à titre provisoire, soit par la 
juridiction de jugement à l’égard d’un mineur qui a commis un délit. Elle comporte une double dimension : surveillance et action 
éducative (…) 

La mise sous protection judiciaire est prononcée par jugement, à titre principal. Elle est prononcée pour une durée ne pouvant 
excéder 5 années et dans cette limite, peut s’exercer au-delà de la majorité. A ce titre, 2 mesures peuvent être prises : le placement; la 
protection en milieu ouvert. Elle peut être assortie d’une mesure de liberté surveillée qui ne peut aller au-delà de la majorité (…) 

La réparation pénale est une mesure éducative prononcée à l’égard d’un mineur auteur d’une infraction pénale, à qui il est proposé 
de réaliser une activité d’aide ou de réparation au bénéfice de la victime ou dans l’intérêt de la collectivité. Dans ce dernier cas, ce 
peut être une contribution de l’institution judiciaire à la politique de la ville. En cas de réparation directe, l’accord de la victime est 
obligatoire ; il peut-être recueilli par le magistrat, la personne ou le service désigné. Il s’agit d’une mesure de courte durée (3 à 4 
mois) (…) 

Le placement : les objectifs communs à l’ensemble des mesures de placements civils ou pénaux sont d’apporter à des mineurs ou 
jeunes majeurs un cadre de vie sécurisant, protecteur et structurant afin de les aider à construire leur identité, à s’approprier les règles 
qui régissent les relations sociales, à s’inscrire dans un processus d’insertion sociale, scolaire et professionnelle et à restaurer des 
liens familiaux. A ces objectifs communs s’ajoutent, pour chaque type d’hébergement, un ou plusieurs objectifs spécifiques. 

 

Sanction éducative  

« Elles sont applicables aux mineurs de 10 à 18 ans à la date des faits. Elles permettent d’apporter une réponse judiciaire plus adaptée 
lorsque les mesures éducatives apparaissent inappropriées ou sans effet, et que le prononcé d’une peine constitue une sanction trop 
sévère. 6 sanctions éducatives peuvent être prononcées, seules ou groupées : 1. Confiscation d’un objet ayant servi à la commission 
de l’infraction ou qui en est le produit 2. Interdiction de paraître, pour une durée qui ne saurait excéder un an, dans le ou les lieux 
dans lesquels l’infraction a été commise, à l’exception de ceux où réside habituellement le mineur. 3. Interdiction, pour une durée qui 
ne saurait excéder un an, de rencontrer la ou les victimes désignées par la juridiction ou d’entrer en relation avec elles. 4. Interdiction, 
pour une durée qui ne saurait excéder un an, de rencontrer le ou les co-auteurs désignés par la juridiction ou d’entrer en relation avec 
eux. 5. Mesure d’aide ou de réparation prévue à l’article 12-1 de l’ordonnance du 2 février 1945. 6. Obligation de suivre un stage de 
formation civique d’une durée qui ne peut excéder un mois ». 

Aménagement de peines 

« Ils sont depuis le 1er janvier 2005, de la seule compétence du juge des enfants (Article 20-9 de l’ordonnance du 2 février 1945). 
Leur mise en oeuvre est confiée au secteur public de la PJJ. 7 aménagements sont possibles : la libération conditionnelle, le 
placement extérieur (avec ou sans surveillance), la semi-liberté, le placement sous surveillance électronique, la suspension et le 
fractionnement de peine (dont suspension pour raison médicale), la permission de sortir et l’autorisation de sortie sous escorte ». 

(Selon le Ministère de la Justice. Cf. http://www.justice.gouv.fr/index.php?rubrique=10042&ssrubrique=10270) 


